
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Philipe du Bois d’Enghien 

Secrétaire Communal 
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VILLE DE BRAINE-LE-COMTE 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE 

 
 
 
 
 
Monsieur   est  invité   à assister à la séance qui aura lieu le 

lundi 22 novembre  2010 à  20 H 00 à la salle des Mariages 
 
 
 
 

PAR LE COLLEGE 
 
Le Secrétaire Communal, Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
 
 
Philippe du BOIS d’ENGHIEN  Jean-Jacques FLAHAUX 
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CONSEIL COMMUNAL 
 

REUNION DU LUNDI 22 NOVEMBRE 2010 
 
L’an deux mil dix, le vingt-deux du mois de novembre à 20 H 00 en suite d’une 
convocation régulièrement adressée par le Collège Communal aux Membres du Conseil 
Communal, sont présents : 
 
M. Jean-Jacques FLAHAUX, Bourgmestre-Président ; 
MM. Olivier FIEVEZ. Daniel CANART.  
Mme Bénédicte THIBAUT, Présidente du C.P.A.S. 
M. Charles VASTERSAEGHER. Mme Line HAUMONT. M. Daniel RENARD, Echevins ; 
MM. Denis SCHOLLAERT. Guy DE SMET. Philippe JEANMART. Mme Anne-Catherine  

ROOBAERT. MM. Jean-Marie ROSSAY. Christophe LECHENE. Francisco FERNANDEZ-
CORRALES. Nino MANZINI. Mmes Martine DAVID. Karina DECORT. MM. Didier LIEDS. 
Luc GAILLY. Mme Marie-José SMETS. M. Michel BRANCART. Mmes Evelyne DETRY. 
Isabelle SIMON. M. Pascal PHILIPPART. Mme Françoise SNOECK, Conseillers 
Communaux 

Mr . Philippe du BOIS d’ENGHIEN , Secrétaire Communal. 
 
Absents  et excusés  : Monsieur l’Echevin Daye et les Conseillers Sandrine Sauvage et 
Martin Paul. 
 
Les Conseillers DE SMET et LIEDS entreront en cours de séance 
 
Avant d’aborder l’examen des points prévus à l’ordre du jour, Monsieur le Président 
remercie tous ceux (pompiers, service des Travaux, Conseillers en Prévention) qui ont 
œuvré pour aider nos concitoyens lors des inondations de ces 13 et 14 novembre 2010. 
Il adresse ses félicitations particulières aux scouts de Braine le Comte (dont 2 
représentants se trouvent dans la salle) qui ont rempli des sacs de sable jusqu’à 4 H 00 du 
matin. 
Et l’Assemblée d’applaudir les intéressés. 
 

A 20 H 06, les Membres du Conseil abordent, en séance publique, l’examen des 
points prévus à leur ordre du jour. 
 

 

SEANCE PUBLIQUE 
 

Tous les dossiers seront votés à l’unanimité. 
 

 

1 FINANCES COMMUNALES 
 
A Vérification de la caisse pour le 3ème trimestre 2010  

Le P.V. établi ce 27 octobre 2010 fait apparaître un solde total justifié de + 
295.056,25 €. 
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B Impositions communales 
 - Réinstauration d’une taxe sur les pylônes de diffusion pour G.S.M. 
  Approbation – Vote  
 
 Monsieur le Conseiller Lieds entre en séance 
 

- Modification de la taxe communale additionnelle à  l’I.P.P.   
 (diminution à 8,3 %) – Modification - Vote 

 
Monsieur le Conseiller Schollaert : bonne nouvelle.  Je suppose que vous 
pouvez diminuer l’impôt grâce à l’augmentation de notre population. 

 Peut-on espérer 8,2 % l’année prochaine ? 
 Plus sérieusement, quel est l’impact de cette diminution pour nos finances ? 
 

Monsieur le Président : c’est vrai que la croissance continuelle de notre 
population y est pour partie mais aussi la bonne gestion de nos finances. 
Notre objectif était de revenir dans la moyenne des communes de notre 
niveau. 

 Nous y arrivons. 
 Pourquoi y aller tout doucement ?  Tout simplement pour ne pas devoir  
 augmenter brutalement l’I.P.P. après les élections. 
 
 Monsieur l’Echevin Fievez : c’est aussi le fruit du programme de majorité  
 que nous avons progressivement mis en œuvre. 
 
 Monsieur le Conseiller Schollaert : c’est vrai que lorsqu’il y a de l’argent 
 … c’est plus facile ! 
 
 Et l’Assemblée d’adopter la résolution suivante : 
 
 Cr délibé 
 
 
C Emprunts communaux 
 Piscine communale – Etudes diverses  - Quote-part de la Ville  
 Financement par l’emprunt global – Vote 
 
 Travaux de réparation et d’entretien des voiries – Dégâts divers 2008-2009 
 Escompte de subsides promis ferme – Vote 
 
D Redevance pour l’occupation du domaine public par le réseau gazier  
 Affiliation de la Ville aux Intercommunales I.G.H et I.P.F.H.  
 Approbation du mode de paiement de la redevance de voirie. 
 

Monsieur le Conseiller DE SMET entre en séance 
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E Contrôle de l’octroi de certaines subventions 
 Subvention 2010 à l’A.S.B.L. Dynamicité Brainoise et /ou à la  

nouvelle ADL –  Modification – Décision. 
 

Monsieur le Conseiller Manzini : aurons-nous bientôt le rapport du 
liquidateur ? 

  
 Monsieur le Président : cela concerne l’exercice 2009. Mais oui, ce rapport  

sera examiné lors de notre prochaine réunion. 
 
 

2 FABRIQUES D’EGLISES  
A Fabrique d’Eglise Saint Nicolas d’Henripont 
 Budget 2010 – Modification budgétaire n°1  
 Avis à émettre  
 
B Fabrique d’Eglise Saint Géry à Ronquières  
 Budget 2010 – Modification budgétaire n°1 
 Avis à émettre 
 

3 AMENDES ADMINISTRATIVES  
Délégation de signature au fonctionnaire sanctionnateur provincial pour 
notification des décisions. 

 Vote 
  
 

4 CIRCULATION ROUTIERE 
A Règlement complémentaire sur le roulage – Voiries communales 

Suppression de la réservation d’un emplacement pour handicapé rue des 7 
Fontaines, 82 – Décision 

 
B Règlement relatif à la définition de la zone bleue en centre-ville.  
 Modification  
  

Monsieur l’Echevin Vastersaegher : en fait, nous vous proposons de réduire 
la zone bleue pour des tronçons de voirie souvent inoccupés. 

 Cela va permettre aux navetteurs de se garer près de la gare. 
 
 

5 INVESTISSEMENTS  
A Travaux de rénovation de l’éclairage et des faux-plafonds de la Bibliothèque 

communale – Phase 1 
Décision de principe – Approbation des conditions et fixation du mode de 
passation du marché. 
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B Remplacement du revêtement de sol de la salle des Dominicains 

Décision de principe – Approbation des conditions et fixation du mode de 
passation du marché. 

 
L’urgence est alors acceptée à l’unanimité des Membres suivants pour 
délibérer sur  cet objet qui ne figurait pas à l’ordre du jour de la réunion : 

 
C Dépenses urgentes et imprévisibles – Remplacement du chauffage du Centre 

9 suite aux inondations du 13 novembre 2010. 
Ratification d’une décision du Collège Communal du 19 novembre – 
Décision. 

  
 Monsieur le Président : cette fois, nous avons mis les 2 nouvelles chaudières  
 au rez-de-chaussée.  Il n’y aura donc plus de soucis si la cave est inondée. 
 
 

6 LOI DU 24 DECEMBRE 1993 SUR LES MARCHES PUBLICS 
 Dépenses urgentes 
 Acquisition de matériel divers destiné à l’Ecole Industrielle et Commerciale. 
 Décision. 
 

 

7 PATRIMOINE COMMUNAL 
A Convention entre la Ville et les associations de quartier gérant une ou 

plusieurs salles communales 
 Convention à passer avec l’A.S.B.L. « La gare de Ronquières » - Approbation 
 
B Location d’un ensemble immobilier sis rue des frères Dulait d’une superficie 

de +/- 3.736 m2. 
 Approbation du bail de location 
 
  

8 ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES  
A Sedilec – Sedifin 
 Assemblées Générales Statutaires du 10 décembre 2010  
 Ordre du jour – Approbation – Vote 
 
B I.G.H.  
 Assemblée Générale du 21 décembre 2010  
 Ordre du jour – Approbation 
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9 SEANCE DU  26 OCTOBRE 2010  
 Procès-verbal  -  Approbation. 

Après avoir tenu compte des remarques des Conseillers, l’Assemblée 
approuve le procès-verbal de la réunion précitée. 

 
 

10 INFORMATIONS 
 Dossier « Coût-vérité » déchets pour l’année 2011 
  
 Monsieur le Conseiller Jeanmart : avez-vous pensé à une gestion plus  
 efficace du ramassage  
 Je pense par exemple aux poubelles à puce. 
 
 Madame l’Echevine Haumont : nous y travaillons. Par exemple, je peux vous  

dire que le nouveau camion poubelle que nous allons acquérir en 2011 
permettra ce tri. 

 
Monsieur le Président : oui mais pour lancer ce nouveau système, il faudrait 
que nos 3 camions soient équipés 

 
Monsieur le Conseiller Jeanmart : ce type de véhicule se vend très bien en 
occasion. 

 
L’Assemblée prend ensuite connaissance des dates des réunions du Conseil 
Communal pour l’année 2011. 

 
 

11 INTERPELLATIONS DE CONSEILLERS COMMUNAUX 
 Le Collège Communal répond alors aux interpellations des groupes I.C. et  

ECOLO sur le problème du stationnement aux abords du carrefour rue 
d’Horrues / Rue des Postes. 

 

 Monsieur le Président signale que le service des Travaux vient de  
 matérialiser les interdictions de stationnement dans ce carrefour. 
 Le Conseil se réjouit de cette réaction rapide. 
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L’Assemblée aborde ensuite le problème des inondations des 13 et 14 novembre 
2010  
 
Monsieur le Président explique longuement le déroulement des opérations. 
 
Suite à une intervention de Monsieur le Conseiller Manzini au sujet du gel éventuel 
de toute urbanisation à Braine le Comte, il est décidé d’envoyer un courrier à 
Monsieur le Ministre Philippe Henry pour lui demander s’il accepterait un 
moratoire en matière d’urbanisme. 
 
Comme suite à une demande de Monsieur le Président, le Conseiller Manzini 
accepte également d’intervenir auprès du Ministre Henry pour « débloquer » le 
dossier d’aménagement du carrefour du Flament. 
 
Le huis clos est alors prononcé pour la suite de l’ordre du jour : 
 
 

HUIS CLOS 
 

Tous les points seront également  adoptés à l’unanimité. 
 

12 PERSONNEL COMMUNAL 
 Personnel ouvrier 
 Mise à la pension d’un ouvrier à titre définitif  
 Acceptation 
 
 

13 ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL - PERSONNEL 
A Ecole d’Hennuyères 
 Notification d’un congé de maladie d’un instituteur primaire. 
 Désignation à titre intérimaire d’une remplaçante.  Décision. 
 
B Ecole d’Hennuyères 
 Notification d’un congé de maladie d’une institutrice primaire. 
 Désignation à titre intérimaire d’une remplaçante.  Décision. 
 

14  E.I.C.B. – PERSONNEL 
A Nomination d’une chargée de cours d’anglais – Décision. 
 
B Notification d’un congé de maladie d’un professeur de français 
 Désignation à titre intérimaire d’un remplaçant. Décision 
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15 ACADEMIE DE MUSIQUE - PERSONNEL 
A Modification des attributions d’un professeur de formation musicale 
 Décision 
 
 
 
 
B Modification des attributions d’un professeur de percussion 
 Décision 
 

16 SERVICE INCENDIE – PERSONNEL 
 Démission d’un sapeur-pompier 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 H 35 
 

DONT PROCES-VERBAL 
PAR LE CONSEIL 

Le Secrétaire Communal,      Le Président, 
(s) Philippe du BOIS d’ENGHIEN    (s) Jean-Jacques FLAHAUX 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Le Secrétaire Communal,      Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
Philippe du BOIS d’ENGHIEN    Jean-Jacques FLAHAUX 
  


